
Conseil d’établissement Louis-Dupire 

Réunion du 5 novembre 2019 

 

1- Ouverture de la réunion, prise des présences et vérification du quorum 

Présents : 

Pascal D’Asti, directeur 

Sébastien Lavoie, Directeur adjoint 

Josée Thériault, enseignante 

Chloé De Carufel, enseignante 

Laura Van Leeuwenkmp, enseignante 

Natalie Arbour, éducatrice SDG 

Sébastien Dubreuil, parent 

Mathieu Bolduc, parent 

Asma El Mabchour, parent 

Cynthia Fiorito, parent 

Sabrina Francoeur, parent 

Remy Trichet, parent substitut 

Bolduc, présidente de l’OPP 

Absent : 

Brégitte Landry, enseignante 

Amélie Daigle, parent 

L’ouverture de l’assemblée débute à 18h35 et il y a quorum. 

 

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Mathieu Bolduc et appuyé par Sabrina Francoeur d’accepter l’ordre du jour avec 

les modifications suivantes ; 

1.2 accueil des nouveaux membres 

6.9 rapport d’accident 

7.4 sortie éducative à approuver 

Approuvé à l’unanimité 

 



3- Nomination d’un ou d’une secrétaire 

Mathieu Bolduc agira en tant que secrétaire pour cette réunion 

 

4- Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 1er octobre 2019 

Il est proposé par Asma El Mabchour et appuyé par Sébastien Dubreuil d’accepter le procès-verbal de 

la réunion du 1er octobre 2019 avec les modifications suivantes ; 

5.12 Un total de 679$ a été dépensé pendant la fête de la rentrée et ce montant sera pris dans le 

fond ‘’ école inspirante ‘’. M. Laforce a transmis au CÉ une facture de la part de Mme Provost pour 

l’achat de collation lors de l’activité de la course des couleurs. 

 

5- Point de suivis de la réunion du 1er octobre 2019 

5.4 Le transport scolaire pour l’école des grands sera fourni pour une année supplémentaire avec les 

mêmes modalités que les années précédentes. 

9 M. Laforce étant absent, les questions sur l’acquisition d’une poubelle de triages de déchet ainsi 

que la possibilité d’avoir des formulaires WEB auprès de la CSDM seront remises lors du prochain 

conseil d’établissement du 10 décembre 2019 

 

6- OPP 

La première rencontre avec les membres de l’OPP se tiendra le 6 novembre 2019 prochain. La 

problématique de ce trouver des parents bénévoles lors des 3 activités du mois d’octobre ( 5 sens, 

maison hantée et collation spéciale pour la fête de l’Halloween ) est mentionnée. L’OPP trouve que 

du à la complexité de gestion des recettes en pot, une 2e campagne de financement pour l’année 

2019 2020 sera déplacé ultérieurement. Ils essaieront de trouver une campagne avec moins de 

gérance au niveau de l’école et plus pour l’OPP. Ils ramasseront de l’information sur une campagne 

de financement de sapin de Noël pour 2019. Du plus, ils demandent l’autorisation de demander 

l’aide de grands-parents pour leur liste de parents bénévoles. 

Le point campagne supplémentaire est déplacé à la suite de l’OPP 

Le point 8.2 de l’ordre du jour est devancé. Il est proposé par Sébastien Dubreuil et appuyé par 

Mathieu Bolduc de mandaté l’OPP d’avoir une campagne de financement supplémentaire, et ce 

idéalement, avant Noël 2019 

Approuvé à l’unanimité. 

 

7- Points d’informations 

7.1 Bilan des contributions volontaires 

Une diminution des contributions volontaires est constatée pour l’année 2019 2020. Afin de 

comprendre cette diminution, une piste de réflexion est soulevée en mentionnant que cette année 



est la première année ou nous ne pouvions pas inclure la contribution volontaire dans le montant 

réclamé aux parents en début d’années. Voir pièce en annexe pour les montants. 

7.2 Modification des heures de collectes des ordures et du recyclage 

Afin d’éviter tout risque d’accident avec les enfants, le contrat pour la collecte des ordures et du 

recyclage est modifié à 7h 15 période ou les enfants sont moins présents dans la cour. 

7.3 Conférence du docteur Nadia 

Les autres écoles du quartier ont accepté de créer un fond commun afin de bénéficier de 3 

conférences offertes par le docteur Nadia. Ses conférences offertes aux parents d’élèves se tiendront 

le 

4 février 2019 à l’école Guillaume Couture. 

18 mars 2019 à l’école Notre-Dame des Victoires 

5 mai 2019 à l’école Louis-Dupire 

Les thèmes seront mentionnés lors du CÉ du 10 décembre 2019. 

 

7.4 Club des petits déjeuners 

Le club des petits déjeuners propose la formule de bonification. Cette bonification consiste à bonifier 

la collation offerte par la CSDM afin d’avoir 3 des 4 groupes du guide alimentaire canadien. Le tout 

devra être servi lors de la collation du maton sois avant 10 : oo a.m. Ce programme ne demande 

aucune contribution parentale, mais afin d’assurer une pérennité, des campagnes de financement 

seront à envisager. Le club offre une donation entre 5000$ et 7000$ afin de financer les 

équipements. Un réfrigérateur, un congélateur, un congélateur de type tombal, des chariots, bacs de 

transport, séparateur de fruit et loquet seront donnés à l’école. Un sondage de satisfaction sera 

rempli par la direction tous les 6 mois. Afin de s’assurer du bon fonctionnement de ce programme, 

un bénévole en chef et sa brigade sera de mis. Une rémunération de 20$ par jour (rémunération 

déductible d’impôt) sera remise au bénévole en chef. 

 

7.5 Analyse de l’eau --- niveau de plomb  

D’ici la fin juin 2020, toutes les écoles de la CSDM devront être testées afin de vérifier le taux de 

plomb présent dans l’eau. Des mesures de prévention temporaire sont mises en place ; 

- Faire couler l’eau des abreuvoirs 1 minute avant consommation 

- Faire couler l’eau des éviers 5 minutes avant consommation 

- Un mémo de non-consommation est déposé sur les fontaines ou les enfants se lavent les 

mains 

 

7.6 Entente tripartite aménagement de la cour d’école 

M. Éric Fleury confirme avec la direction qu’aucune entente tripartite n’a été amorcée par l’école 

Louis-Dupire. Afin de soumettre le projet pour septembre 2020, un comité de verdissement devra 

être formé. Par la suite, ce comité devra consulter les élèves, leurs parents ainsi que l’équipe-école 

afin de documenter ce qu’ils veulent voir dans leurs futures cours. 

 



7.7 Rencontre de parent 1er bulletin 

Dans la semaine du 4 au 8 novembre 2019, les parents d’élèves recevront un avis de convocation 

pour la rencontre des parents du 14 novembre 2019 avec les enseignants ainsi que les spécialistes de 

leurs enfants. 

7.8 Protocole accueil des élèves et des parents des classes du secteur accueil 

M. Sébastien Lavoie a mis sur pied un document d’explication sur les différentes tâches à effectuer 

lors de la création de nos nouveaux groupes d’accueil du mercredi. Ce document est créé afin 

d’expliquer qu’elles sont les rôles et tâches a effectuer pour les personnes qui gravitent de près ou 

de loin aux personnes substituts en cas d’absence. 

7.9 Rapport d’accident 

M. Sébastien Dubreuil demander qu’un rapport annuel est transmis au CÉ sur les incidents accidents 

de l’année. 

 

8- Point de décision  

8.1 Trottibus 

Un document est remis avec les questionnements soulevés lors du CÉ du 1er octobre 2019 dernier 

(voir annexe). Le CÉ attend de voir la position de l’OPP afin de voir si nous allons de l’avant dans ce 

dossier. 

8.3 Demande de financement --- panier de basketball 

Des coûts de plus ou moins 2000$ seraient exigés pour la réparation du panier de basketball 

défectueux. Par contre, un parent bénévole se propose afin de réaliser la réparation gratuitement. 

8.4 Sortie éducative à approuver 

3 sorties éducatives sont demandées pour approbation.  

La classe 2B ira voir les dinosaures le 25 et 26 novembre 2019 au musée Redpath, le coût de la sortie 

(136$) est pris dans le budget sortie culturelle et le transport en commun (24$) dans école inspirante. 

Dû à un dîner sur place, une modification d’horaire est demandée---- approuvée 

Les classes T11-T12-T13 iront voir le chat du chapiteau entre le 25 novembre et le 5 décembre 2019 à 

la maison de la culture Mercier. Le coût de la sortie (242$) est pris dans le budget jeune public et les 

autobus (120$) dans le budget école inspirante 

Les classes de 4A-4B et 5/6C iront voir la grande traversée entre le 11 et 20 novembre 2019 à la 

maison de la culture Mercier. Le coût de la sortie est pris dans le budget jeune public (724.50$) et le 

transport (120$) dans le budget école inspirante 

Il est à noter qu’une nouvelle réglementation prévoit 2 sorties culturelles obligatoires par classe. 

 

 

 



9- Service de garde 

Un rappel pour la remise de la feuille explicative des sorties pour l’année est demandé. Un nouveau 

groupe est ouvert sur l’heure du dîner ce qui allège la charge de travail des éducatrices. 

Dû à un taux de participation supérieur à l’année dernière et le manque de locaux, l’utilisation de 

table pliante dans le gymnase pour les dîneurs est envisagée. 

 

10- Comité central de parents 

Un document explicatif sur les conseils d’établissements est transmis au président étant donné 

que le CE 2019/2020 n’a pas de représentant au CCP. 

 

11- Question du public 

Pas de public 

 

12-Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée est proposée à 20h29 par Sébastien Dubreuil et appuyée par Josée 

Thériault. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


